
60 ANS DE DEPOSSESSION 
LA PAIX PAR L’APPLICATION DU DROIT 

INTERNATIONAL 
 
 

 
Mai 1948, la création de l’Etat d’Israël, 
l’agression par les milices qui allaient 
devenir l’armée israélienne, l’exode et 
l’exil, la destruction, la mort, la 
«catastrophe» pour les Palestiniens, Mai 
2008, partout dans le monde des 
manifestations pour demander 
l’application du Droit International. 
 
Fin 1947 : La résolution 181 des Nations 
unies adopte la partition de la Palestine 
mandataire en deux Etats : l’un doit être 
presque exclusivement peuplé d’Arabes (il 
ne sera jamais créé); dans l’autre, les 
juifs, 1/3 de la population, s’installent sur 
56 % du territoire palestinien, alors qu’ils 
possédaient à peine 7% des terres. 

 
L’Etat d’Israël se bâtit alors sur les terres 
des réfugiés Palestiniens. La Nakba, 
catastrophe en arabe, est la conséquence 
d’une entreprise délibérée d’expulsions, 
d’assassinats de la population arabe, de 
dépossessions, d’attaques et destructions 
de villages. Fin 1948, Israël occupe 78 % 
de la Palestine : 530 villages palestiniens 
rasés, 805 067 Palestiniens devenus 
réfugiés dans des camps hors de ses 
frontières. 150 000 Palestiniens sont 
restés à l’intérieur du nouvel Etat d’Israël, 
environ 25% de ceux qui sont restés ont 
été chassés de leurs maisons et sont 
devenus des réfugiés de l’intérieur. 
 
2008 : La Nakba est toujours d’actualité : 
5 millions de réfugiés, 11.000 prisonniers 
palestiniens, les humiliations quotidiennes, 
les check-points, les assassinats, 
l’enfermement de Gaza.....  
La politique du vol de la terre 
palestinienne se poursuit : colonisation, 
dépossession, construction d’un réseau 
de murs, de routes pour les colons qui 
morcellent et détruisent chaque jour, 
davantage, le territoire palestinien. 

 
 
 
 
L’existence d’un Etat palestinien, avec Jérusalem Est comme 
capitale, les frontières de 1967, le droit aux retours des réfugiés, 
n’est pas un problème pour Israël, c’est la solution pour Israël, c’est 
la solution pour la Paix » (Jean Claude Lefort) 

 
Pour manifester notre solidarité mais aussi pour exiger la Paix par 
l’application des résolutions de l’ONU, soyons très nombreux le 
 

17 mai 16h porte de Versailles 



 
A l’initiative de la plateforme des ONG françaises pour la Palestine 
Le 17 mai 2008 : grande initiative en faveur d’un Etat palestinien 

 
DEBATS/CONCERTS/EXPOS AU PARC DES EXPOSITIONS DE 

LA PORTE DE VERSAILLES – 16H-23H 
 

Le 17 mai, un événement national à Paris rassemblera un large public autour de plusieurs artistes, 
personnalités, historiens et responsables politiques français, européens, israéliens et palestiniens. 
Il s’agit de manifester une volonté commune de contribuer à l’établissement d’une paix juste au Proche-
Orient et de rappeler la nécessité d’une action politique déterminée en faveur de la création d’un Etat 
Palestinien, selon les résolutions des Nations unies. Sous le titre « Paix comme Palestine : 60 ans après, la 
paix par le droit », cette manifestation proposera, de 16h à 23h : 
 
Des CONCERTS  avec la participation de :  

• Alibi Montana  

• Canta u populu Corsu  

• La Caution  

• Cheikh Sidi Bémol  

• Diwane de Bechar 

• Tarace Boulba  

• Le Trio Joubran  

• Les Wriggles 
 
Des INTERVENTIONS PUBLIQUES avec 
la participation de :  

• Hind Khoury, Déléguée générale de 
Palestine en France  

• Abdallah Abu Rahma du Comité populaire 
de Bil’in – Palestine 

• Monique Chemillier-Gendreau, Professeur 
de droit international - Université Paris-VII  

• Leïla El Ali, Directrice de l’association 
Najdeh – Liban 

• Khaled Hroub, journaliste palestinien 

• Béatrice Patrie, Députée européenne 
française et présidente du groupe 
Maghreb/Machrek du Parlement européen 

• Bernard Ravenel, Président de la Plateforme 
des ONG françaises pour la Palestine et de 
l’Association France Palestine Solidarité 

• Issa Saba, Directeur de l’Institut Cana’an – 
Palestine 

• Keren Shayo – Anarchistes contre le Mur – 
Israël  

• Raji Sourani, Directeur du Palestinian Centre 
for Human Rights 

• Michel Warschawski, Président de 
l’Alternative Information Center – Israël 

• Francis Wurtz, Député européen français 

 
Des DEBATS : 

• Un débat historique animé par Dominique 
Vidal avec la participation de Elias Sanbar 
(Observateur permanent de la Palestine à 
l'UNESCO) et Avi Shlaïm (historien israélien). 

• Un débat sur les perspectives politiques 
actuelles en Palestine et notamment le rôle de 
l’Union européenne. Ce débat sera animé par 
Denis Sieffert, avec la participation de Leïla 
Shahid (déléguée générale de Palestine auprès de 
l’Union européenne), Etienne Pinte (député des 
Yvelines, vice-président du Groupe d’étude à 
vocation internationale sur les Territoires 
autonomes palestiniens), Ziad Abu Amar (ancien 
ministre des affaires étrangères du gouvernement 
d’union national palestinien), Gidéon Levy 
(Journaliste israélien) et Véronique De Keyser 
(députée européenne belge).  

 
Cet événement proposera également : 

• des expositions photos dont celle du 
collectif Territoires de fictions qui aménagera 
spécialement le hall, et une exposition de 
Joss Dray sur les enfants palestiniens du 
Liban, 

• des projections de films choisis par le 
cinéma des 3 Luxembourg,  

• des stands associatifs et thématiques 
proposant des pistes de réflexions et 
d’actions concrètes, 

• une grande librairie au sein de laquelle 
des auteurs dédicaceront leurs ouvrages 

• un débat sur la question des réfugiés et 
du droit au retour. 

Informations pratiques : 
17 mai 2008 de 16h à 23h – Parc des expositions de la Porte de Versailles – Hall 8 

Métro/Tramway : Porte de Versailles 
Billets : 15€ - Tarif réduit : 10€ 

Vente des billets : FNAC/Virgin/Auchan/Carrefour et  à la Plateforme des ONG françaises pour la 
Palestine – 14 passage Dubail – 75010 Paris (métro Gare de l’Est) – 01.40.36.41.46 

 pfpalest@club-internet.fr/  
Toutes les informations sur la campagne « Paix comme Palestine » sur le site : 

www.paixcommepalestine.org 


